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Conseil des ministres du 9 mars : projet de loi ratifiant l’ordonnance n°2021-1659 du 15
décembre 2021 relative aux variétés rendues tolérantes aux herbicides (VRTH)

Extrait du compte-rendu du Conseil des ministres :

« Le ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation a présenté un projet de loi ratifiant l’ordonnance
n°2021-1659 du 15 décembre 2021 relative aux variétés rendues tolérantes aux herbicides
(VRTH).
Cette ordonnance s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de la décision du Conseil d’État du 7
février 2020 portant sur la mutagénèse et les VRTH.
Le Conseil d’État a notamment enjoint au Gouvernement, d’une part, de prendre des mesures pour
mettre en œuvre les recommandations de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de
l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) et, d’autre part, de solliciter l’autorisation de
la Commission européenne afin de pouvoir prescrire des conditions de culture appropriées des
VRTH. L’Anses a, en effet, dans un rapport du 26 novembre 2019 relatif aux VRTH cultivées en
France, identifié des facteurs de risques quant au développement de résistances des adventices
aux herbicides et à l’augmentation des usages d’herbicides et recommandé la mise en place
d’études pour compléter l’évaluation des potentiels effets indésirables des VRTH.
L’ordonnance crée dans le code rural et de la pêche maritime la base légale permettant de
répondre à l’injonction du Conseil d’État, après consultation de l’échelon européen. »

Lien : https://www.gouvernement.fr/conseil-des-ministres/2022-03-09#varietes-rendues-tolerantes-
aux-herbicides

• Sénat

Projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2021-1659 du 15 décembre 2021 relative aux variétés
rendues tolérantes aux herbicides

Le projet de loi présenté au Sénat par le ministre de l’agriculture et de l’alimentation comporte un
article unique qui dispose que « l’ordonnance n° 2021-1659 du 15 décembre 2021 relative aux
variétés rendues tolérantes aux herbicides est ratifiée ».

Extrait de l’exposé des motifs :

« Le 4° du I de l’article 44 de la loi n° 2020-1674 du 24 décembre 2020 de programmation de la
recherche pour les années 2021 à 2030 et portant diverses dispositions relatives à la recherche et
à l’enseignement supérieur habilite le Gouvernement à prendre par ordonnance toute mesure
relavant du domaine de la loi pour « Modifier le code de l’environnement, le code rural et de la
pêche maritime et le code de la consommation afin de prévoir les modalités de traçabilité et les
conditions de l’utilisation des semences des variétés rendues tolérantes aux herbicides et des
produits issus ».
C’est sur le fondement de cette habilitation qu’a été édictée l’ordonnance n° 2021-1659 du
15 décembre 2021 relative aux variétés rendues tolérantes aux herbicides (VRTH).
Cette ordonnance est nécessaire à la mise en oeuvre de la décision n° 388649 du 7 février 2020
sur la mutagénèse et les variétés rendues tolérantes aux herbicides (VRTH), par laquelle le
Conseil d’État a enjoint au Premier ministre et au ministre chargé de l’agriculture de prendre les
mesures nécessaires pour mettre en oeuvre les recommandations formulées par l’Agence
nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) dans son
avis du 26 novembre 2019 sur l’utilisation des VRTH cultivées en France et de solliciter auprès de
la Commission européenne l’autorisation de prescrire des conditions de culture appropriées des
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VRTH eu égard à leurs potentiels effets indésirables sur la santé et l’environnement. L’ordonnance
du 15 décembre 2021, publiée au Journal officiel de la République française du 16 décembre
2021, crée ainsi dans le code rural et de la pêche maritime les articles L. 259-1 et L. 259-2 qui
permettent, sous réserve de l’accord de la Commission européenne, de subordonner la culture
d’une VRTH au respect de conditions techniques visant à préserver la santé publique et
l’environnement, d’imposer par décret la déclaration d’une VRTH et de collecter les données
relatives à la culture de cette variété. Elle permet ainsi la mise en oeuvre de l’injonction prononcée
par le Conseil d’État.
Le IV de l’article 44 de la loi n° 2020-1674 du 24 décembre 2020 susmentionnée prévoit qu’un
projet de loi de ratification est déposé devant le Parlement dans un délai de six mois à compter de
la date de publication de chacune des ordonnances fondées sur cet article.
C’est donc au plus tard le 16 juin 2022 que le projet de loi de ratification de l’ordonnance n° 2021-
1659 du 15 décembre 2021 doit être déposé par le Gouvernement.
Tel est l’objet du présent projet de loi, qui ratifie l’ordonnance n° 2021-1659 du 15 décembre 2021
sans y apporter de modification. »

Lien (texte du projet de loi) : http://www.senat.fr/leg/pjl21-572.html
Lien (exposé des motifs) : http://www.senat.fr/leg/exposes-des-motifs/pjl21-572-expose.html

UNION EUROPÉENNE

• Commission européenne

Consultations publiques sur deux avis concernant l’évaluation d’OGM

Dans le cadre de la procédure de demande d’autorisation de mise sur le marché d’OGM, deux
consultations publiques sont actuellement ouvertes.

La première porte sur le colza génétiquement modifié MS11. Un avis complémentaire de l’Autorité
européenne de sécurité des aliments sur ce colza génétiquement modifié destiné à l’alimentation
humaine et animale a été publié le 11 mars 2022. Le public a jusqu’au 11 avril 2022 pour faire des
commentaires sur cet avis.

La seconde consultation publique porte sur le maïs génétiquement modifié DP4114 × MON
810 × MIR604 × NK603 et ses sous-combinaisons. Un avis de l’Autorité européenne de sécurité
des aliments sur ce maïs génétiquement modifié et ses sous-combinaisons, destinés à
l’alimentation humaine et animale, a été publié le 7 mars 2022. Le public a jusqu’au 7 avril 2022
pour faire des commentaires sur cet avis.

Lien : https://ec.europa.eu/food/plants/genetically-modified-organisms/public-consultations_en

• Parlement européen

Comité de l’avenir de la science et de la technologie : étude sur « l’édition du génome
humain »

Le 7 avril prochain, lors de la réunion du comité de l’avenir de la science et de la technologie
(STOA) du Parlement européen, les résultats de l’étude « L’édition du génome humain : Une
enquête sur le droit, la réglementation et les principes de gouvernance » seront présentés.

La réunion pourra être suivie en direct.
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Lien : https://www.europarl.europa.eu/stoa/en/home/news/details/the-next-stoa-panel-meeting-will-
take-pl/20200309CDT03501

Commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire :
présentation des résultats du sixième rapport d’évaluation du GIEC

Le lundi 14 mars, lors de la réunion de la commission de l’environnement, de la santé publique et
de la sécurité alimentaire du Parlement européen, les résultats du sixième rapport d’évaluation du
Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) seront présentés par Hans-
Otto Põrtner, coprésident du groupe de travail II du GIEC. Cette présentation sera suivie d’un
échange de vues.

Le débat peut être suivi en direct ici :
https://multimedia.europarl.europa.eu/fr/webstreaming?d=20220314&lv=COMMITTEES

Adoption de deux résolutions : objections coton et colza génétiquement modifiés

Le mercredi 9 mars, lors d’un vote en séance plénière, les eurodéputés ont adopté deux objections
portant sur :

-
 le projet de décision d’exécution de la Commission autorisant la mise sur le marché de produits

contenant du colza génétiquement modifié 73496 (DP-Ø73496-4), consistant en ce colza ou
produits à partir de celui-ci ;

-
  le projet de décision d’exécution de la Commission autorisant la mise sur le marché de produits

contentant du coton génétiquement modifié GHB811 (BCS-GH811-4), consistant en ce coton ou
produits à partir de celui-ci.

Liens :
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0063_FR.pdf (colza)
https://www.europarl.europa.eu/doceo/document/TA-9-2022-0062_FR.pdf (coton)

AILLEURS DANS LE MONDE

• États-Unis d’Amérique

Extension de l’autorisation expérimentale de lâchers de moustiques génétiquement
modifiés

Le 7 mars 2022, l’Agence de protection de l’environnement des États-Unis a adopté une
modification de l’autorisation d’utilisation expérimentale détenue par l’entreprise Oxitec Ltd. Cette
modification étend la portée de l’autorisation des tests de moustiques Aedes aegypti (OX5034)
génétiquement modifiés pour réduire les populations de moustiques.

L’autorisation initiale, accordée en mai 2020, a permis à Oxitec de tester sur le terrain l’utilisation
des moustiques OX5034 en Floride et au Texas jusqu’en avril 2022. La modification du 7 mars
2022 :
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-
 Prolonge l’autorisation jusqu’au 30 avril 2024, sur 5 360 acres du comté de Monroe, en Floride.

Cette prolongation doit permettre de générer des données supplémentaires pour évaluer l’efficacité
des moustiques OX5034 à réduire les populations de moustiques. Oxitec n’a signalé aucun effet
indésirable des essais sur le terrain qui ont été menés en Floride depuis avril 2021.

-
 Étend pour la première fois l’autorisation à quatre comtés de Californie, soit 29 400 acres dans

les comtés de Stanislaus, Fresno, Tulare et San Bernardino. Oxitec peut effectuer des tests dans
ces régions jusqu’au 30 avril 2024, afin de générer des données d’efficacité dans différentes zones
climatiques.

-
 Supprime le comté de Harris, au Texas, des lieux d’essai approuvés parce qu’aucun essai sur le

terrain n’a été effectué dans cet État au cours de l’autorisation initiale.

Lien (en anglais) : https://www.epa.gov/pesticides/following-review-available-data-and-public-
comments-epa-expands-and-extends-testing
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